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Texte de la question

M. David Taupiac attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur la révision
annoncée du barème de l'aide MaPrimeRénov' pour le chauffage au bois. Depuis le 1er avril 2024, une première
diminution de 30 % des aides pour l'installation d'appareils de chauffage au bois a été mise en place. Une nouvelle
révision, prévue pour le 1er janvier 2025, prévoit une baisse supplémentaire de 50 %. En moins d'un an, ces
ajustements conduiraient à réduire par trois le soutien de l'État à ce mode de chauffage, sans prise en compte des
performances des équipements, des types de combustibles, ni des spécificités des territoires concernés ou des
besoins en remplacement d'appareils polluants. Pourtant, le chauffage au bois et plus particulièrement le granulé de
bois, est largement reconnu pour ses vertus économiques, environnementales et énergétiques. Recommandé par
l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME), ce type de chauffage est la source d'énergie la
plus économique et l'une des moins émettrices de CO2 (26 g/kWh, soit 15 fois moins que le fioul). Produit à partir
des coproduits de l'industrie forestière, il s'inscrit dans une logique d'économie circulaire. En outre, le chauffage au
granulé joue un rôle stratégique dans la diversification du mix énergétique de la France et contribue à la
souveraineté énergétique nationale grâce à une production largement autonome (85 % de la consommation
nationale). Ainsi, la révision prévue semble en contradiction avec les objectifs de transition énergétique. Justifiée
par un arbitrage sur l'utilisation de la biomasse à horizon 2035 et une supposée concurrence entre usages industriels
et résidentiels, cette décision néglige les progrès réalisés dans la production et la consommation de granulés ainsi
que les recommandations du Secrétariat général à la planification écologique (SGPE). Ces dernières mettent en
avant la pertinence de continuer à encourager le chauffage domestique au bois sous certaines conditions, en tenant
compte des gains d'efficacité énergétique permis par les appareils modernes et les combustibles de qualité. Aussi,
M. le député demande si le Gouvernement envisage de revoir ce projet de révision du barème MaPrimeRénov'
concernant le chauffage au bois. Il souhaite également savoir quelles mesures pourraient être mises en œuvre pour
concilier la décarbonation des grands sites industriels et le soutien à un chauffage résidentiel décarboné.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE2483
http://www.tcpdf.org

